
Réaction  et  propos  de  Fabien
Bazin  après  la  réunion  sur
l’avenir de la maternité d’Autun

Dans le cadre de la rencontre liée à l’avenir de la  maternité d’Autun organisée par le directeur
régional de l’Agence régionale de santé (ARS) le 20 février, voici les éléments avancés par Fabien
Bazin, président du Conseil départemental : 

La  maternité  d’Autun  couvre  un  territoire  de  besoins  qui  regarde  en  premier  lieu  vers  le
Nivernais-Morvan.  Ainsi,  avec la fermeture de la maternité,  les patientes du Morvan seraient
contraintes à des temps de trajet plus longs, une prise en charge dégradée, des risques accrus
pour elles comme pour l’enfant.

La  France,  comme  la  Nièvre,  subit  un  véritable  effondrement  du  système  de  santé,  tant
hospitalier que libéral. Trois maternités ont fermé en 15 ans dans la Nièvre, ne laissant plus que la
maternité de Nevers comme réponse aux Nivernaises sur l’ensemble du territoire.

Cela ne peut constituer une réponse acceptable.

Le droit d’accéder à la santé est un droit fondamental. Pourtant, il semble toujours davantage
bafoué, sous les contingences de dépenses de santé à réduire ou sous la passivité fataliste de
professionnels que l’on peine à recruter.

Cela ne constitue pas une politique de santé digne de ce nom.

Nous réaffirmons notre volonté d’une politique de santé ambitieuse :
 de voir la maternité d’Autun maintenue (c’est un préalable) ; 
 de développer un maillage des services de naissance et de suivi des enfants à la hauteur

des enjeux, des besoins et de la configuration territoriale ; ainsi, nous souhaitons que des
centres  de  périnatalité  et  de  pédiatrie  (CPP)  puissent  voir  le  jour  à  Lormes,  Château-
Chinon et Luzy, avec  rendez-vous avancés de pédiatres, sages-femmes et puéricultrices
itinérantes ;

 de mettre en place un SMUR de plein exercice à Château-Chinon.

La proposition de l’ARS d’une« maternité territoriale » ne doit être synonyme de pénuries ou de
solutions palliatives qui n’en sont pas. L’idée d’une maternité rurale doit signifier adaptation aux
particularités du territoire et non retrait des structures d'accueil et de services. 

La mobilisation des  sapeurs-pompiers  ne doit  pas être envisagée comme l’une des réponses
palliatives.  Nos  sapeurs-pompiers  font  déjà  face  à  une  augmentation  massive  de  leurs
interventions,  notamment portée par le fait  qu’ils  compensent les défaillances du système de
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santé. Ils sont une réponse à la sécurité civile, pas à la faiblesse des investissements, pourtant
nécessaires, en santé. 

Par ailleurs, nous attendons les éléments précis qui nous démontrent les risques encourus par les
patientes dans des petites maternités en comparaison des unités plus importantes. 

La politique de santé sur un territoire est la première image du retrait ou du maillage des services 
publics. Elle est aussi un moteur déterminant de l’attractivité de nos territoires.
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